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c) Un an après la communication par le Dépositaire de l'adoption
de l'annexe, celle-ci entre en vigueur à l'égard de toutes les Parties à
la présente Convention ou au protocole considéré qui n'ont pas donné par
écrit la notification prévue à l'alinéa b) ci-dessus.

3. La proposition, l'adoption et l'entrée en vigueur d'amendements aux
annexes à la présente Convention ou à l'un de ses protocoles sont
soumises à la même procédure que la proposition, l'adoption et l'entrée
en vigueur des annexes à la Convention ou à l'un de ses protocoles.

4. Si une annexe supplémentaire ou un amendement à une annexe se
rapporte à un amendement à la Convention ou à un protocole, cette annexe
supplémentaire ou cet amendement n'entre en vigueur que lorsque
l'amendement à la Convention ou au protocole considéré entre lui-même en
vigueur.

Article 31. Droit de vote

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 ci-dessous, chaque
Partie à la présente Convention ou à tout protocole dispose d'une voix.

2. Les organisations régionales d'intégration économique disposent,
pour exercer leur droit de vote dans les domaines qui relèvent de leur
compétence, d'un nombre de voix égal au nombre de leurs Etats membres qui
sont Parties à la Convention ou au protocole considéré. Elles n'exercent
pas leur droit de vote si leurs Etats membres exercent le leur, et
inversement.

Article 32. Rapports entre la présente Convention et ses protocoles

1. Aucun Etat ni aucune organisation régionale d'intégration économique
ne peut devenir Partie à un protocole sans être ou devenir simultanément
Partie à la présente Convention.

2. Les décisions prises en vertu d'un protocole sont prises par les
seules Parties au protocole considéré. Toute Partie contractante qui n'a
pas ratifié, accepté ou approuvé un protocole peut participer, en qualité
d'observateur, à toute réunion des Parties à ce protocole.

Article 33. Signature

La présente Convention est ouverte à la signature de tous les Etats
et organisations régionales d'intégration économique à Rio de Janeiro,
du 5 au 14 juin 1992, et au Siège de l'Organisation des Nations Unies à
New York, du 15 juin 1992 au 4 juin 1993.


